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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 09/05/2022 dans l'établissement GIE DU

COSTET BEILLARD implanté Le Costet Beillard, chemin de la cleurie 88400 GERARDMER.
L'inspection a été annoncée le 16/03/2022. Cette partie 5 Contexte et constats 7 est publiée sur le
site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• GIE DU COSTET BEILLARD

• Le Costet Beillard, chemin de la cleurie 88400 GERARDMER

• Code AIOT dans GUN : 0006204549

• Régime : Autorisation

• Statut Seveso : Non Seveso

• IED - MTD

L'ICPE est une station d'épuration qui a vocation à traiter les effluents d'un unique établissement
(blanchiment de Xonrupt II). Initialement cette station traitait également les effluents de la société
de blanchiment Doridant, désormais en procédure de cess tion d'activité. Il est conseillé à
l'exploitant de transmettre à l'inspection des installations classées un porter à connaissance qui
précise ce fait afin d'en tenir compte dans un cadre administratif (fusion des établissements "Gie et
Costet Beillard" et "Blanchiments de Xonrupt II").

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.
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A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;

• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

• la prescription contrôlée ;

• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;

• les observations éventuelles ;

• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à
Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

• 5 avec suites administratives 7 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• 5 susceptible de suites administratives 7 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• 5 sans suite administrative 7. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

autosurveillance Arrêté Préfectoral du
13/08/2008, article

article 2.4.2 

/ Sans objet 

bilan de
fonctionnement 

Arrêté Préfectoral du
13/08/2008, article

article 2.4.3 

/ Sans objet 

caractéristiques des
rejets 

Arrêté Préfectoral du
13/08/2008, article

article 2.3 

/ Sans objet 

contrôles trimestriels Arrêté Préfectoral du
13/08/2008, article

article 2.4.4 

/ Sans objet 
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Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s) 

Autre information 

gestion des boues 
Arrêté Préfectoral du

13/08/2008, article
article 3.2 

/ Sans objet 

odeurs 
Arrêté Préfectoral du

13/08/2008, article
article 4.2 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Aucun fait saillant n'a été remarqué.

2-4) Fiches de constats

 

Nom du point de contrôle : Autosurveillance

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/08/2008, article article 2.4.2

Thème(s) : Autre

Prescription contrôlée : 

Respect des fréquences d'autosurveillance et de la transmission mensuelle à l'inspection des
installations classées (sauf métaux, trimestriellement)

Constats : L'exploitant renseigne tous les mois l'application GIDAF. Pour l'heure le mois d'avril 2022
ne l'est pas encore.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Bilan de fonctionnement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/08/2008, article article 2.4.3

Thème(s) : Autre

Prescription contrôlée : 

Transmission du bilan de fonctionnement à l'inspection des installations classées avant le 1er avril
de l'année N+1.

Constats : Le bilan de fonctionnement 2021 a été transmis le 25 février 2022.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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Nom du point de contrôle : Caractéristiques des rejets

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/08/2008, article article 2.3

Thème(s) : Autre

Prescription contrôlée : 

Respect des conditions de rejet.

Constats : Les différents rapports démontrent un respect des VLE. Seuls les paramètres DCO et P
peuvent parfois dépasser les seuils. Une évolution des VLE est en cours d'élaboration en
collaboration avec la DREAL.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Contrôles trimestriels

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/08/2008, article article 2.4.4

Thème(s) : Autre

Prescription contrôlée : 

Transmission des résultats d'analyse à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit le
prélèvement.

Constats : L'exploitant transmet les rapports de contrôle trimestriel régulièrement. Le dernier a été
transmis post inspection pour des prélèvements faits par la société IRH les 16 et 17 mars 2022.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Gestion des boues

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/08/2008, article article 3.2

Thème(s) : Autre

Prescription contrôlée : 

Vérification des conditions de stockage des boues.

Constats : L'inspection a constaté que les boues sont stockées en silos dans l'attente d'épandage.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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Nom du point de contrôle : Odeurs

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 13/08/2008, article article 4.2

Thème(s) : Autre

Prescription contrôlée : 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement
des effluents.

Constats : L'inspection n'a constaté aucune odeur le jour de l'inspection.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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